
Sédiments ou boues de dragage de la Seine : 

une question de priorités 

 

Dans son étude, Robin des Bois consacre une double page aux « boues de dragage » qu'elle 

estime à 20 millions de tonnes immergées par an dans la baie de Seine et qu'elle dénonce 

comme « la dictature du tirant d'eau ». Les Ports de Rouen et du Havre avancent de leur côté 

la nécessité de le faire et se défendent du danger de pollution.  

 

Publié le 10/06/2016 à 12h00 - Par Ghislain Annetta  
 

Le sujet est sensible et pose d'emblée un problème de vocabulaire. Ce que les Ports de Rouen 

et Havre qualifient de « sédiments de dragage », devient « boues de dragage », dans l'Atlas de 

la France toxique, publié par Robin des Bois. L'association de défense de l'environnement va 

même beaucoup plus loin en qualifiant le clapage (le fait de les reverser au large depuis un 

bateau) de ces boues (ou sédiments donc), de « champignon atomique renversé ». Pour ces 

écologistes, « c'est une avalanche pour les peuples du fond de la mer, une bombe chimique et 

bactériologique ». 

Pourquoi draguer ? 

Pour les ports, draguer le fond, c'est une nécessité. Pour l'entretien d'abord, « c'est une 

question de sécurité, indique Pascal Galichon, directeur de l'environnement et de la 

planification au Port du Havre. Ce qu'évoque Robin des Bois est pourtant autorisé par le 

préfet, après des études poussées, en amont, pendant et après le dragage ». Ainsi chaque 

année, 2,5 tonnes de sédiments sont immergées par le Port du Havre, au large d'Octeville. 

Ensuite, le dragage est un enjeu de la pérennité économique. Si Haropa veut tenir sa place 

dans la concurrence internationale et assurer la vie socio-économique du bassin d'emploi de la 

vallée de Seine. En plus de son entretien, le Port de Rouen (qui couvre 130 km de Seine, de la 

ville à l'estuaire) a entamé de grands travaux d'approfondissement et doit gagner un mètre de 

tirant d'eau d'ici 2018. En tout, 7 millions de m3 doivent être évacués, « il en reste 3 millions à 

mettre à terre », précise Pascal Gabet, directeur général adjoint du Port de Rouen. 

Revalorisation 

Mais ce qui pose principalement problème aux acteurs économiques, comme aux écologistes, 

c'est la qualité des sédiments de dragage. Car la matière extraite de la Seine connaît des 

destins divers. « Sur les 6 millions de tonnes draguées en Seine pour l'approfondissement du 

chenal, 3 millions sont valorisables dans la construction. Soit pour du remblaiement de voirie, 

soit pour être mélangées à du béton », indique Étienne Fromentin, secrétaire général de 

l'Unicem (Union nationale des industries de carrières et matériaux de construction) en 

Normandie. 

Que deviennent donc ces sédiments non valorisables, autrement appelés boues ? Ceux du port 

de Rouen sont en partie immergés sur le site Kannik, mais celui-ci arrive à saturation en 2017. 
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Des expérimentations ont été effectuées pour les déposer sur un autre site immergé, le Machu, 

« où le milieu était déjà pauvre », assure Pascal Gabet. La demande d'exploitation a été 

déposée il y a un an auprès du préfet, qui l'a toujours entre les mains et devrait rendre ses 

conclusions au début de l'année 2017. L'autre partie est stockée à terre sur plusieurs sites, pour 

la revalorisation ou le remblaiement des ballastières. « Qu'ils soient immergés ou à terre, les 

sédiments font de toute façon l'objet d'analyse géochimique. En France, les seuils définis par 

le Géode (Groupe d'étude et d'observation sur le dragage et l'environnement) sont parmi les 

plus sévères d'Europe et nous sommes bien en dessous la plupart du temps », affirme Pascal 

Galichon, ce que confirme également Pascal Gabet. 

« Cocktail toxique ? » 

Reste que ces sites immergés ne garantissent pas que les sédiments restent là où ils ont été 

clapés. « La particularité d'un estuaire, et donc de celui de la Seine, ce sont les mouvements 

de marées qui redispersent les sédiments et reviennent là où on les a extraits, dans des 

volumes parfois énormes », prévient Sylvie Barbier, vice-présidente d'Écologie pour Le 

Havre qui siège à ce titre au conseil de développement du port du Havre. D'autant que pour 

l'écologiste qui connaît bien le sujet, certains de ces sédiments ou boues drainent avec eux de 

la toxicité. « Ce n'est pas tant dans la matière que dans l'eau qui l'accompagne » que se trouve 

la pollution, ainsi brassée par le dragage. Et selon Sylvie Barbier, cette pollution ne provient 

pas tant de l'activité industrielle si dense en vallée de Seine, « car les entreprises sont 

soumises à de fortes contraintes, les activités sont très encadrées ». La pollution de l'eau est 

plutôt l'affaire de tous. « Elle vient de tout le monde en partie à cause des produits de 

consommation (produits d'entretien, dégradation d'emballages) qui se propagent depuis le 

bassin de la région parisienne ». 

Un point de vue partagé par l'association Robin des bois qui qualifie « les vases des estuaires 

et des ports sont la lie de la société de consommation. Le cocktail est toxique pour le monde 

marin » et que ne nie pas Pascal Galichon du Port du Havre. « Ce n'est pas le port qui pollue, 

ce sont essentiellement les bassins versants, pourtant, c'est nous qui en assurons la gestion. 

Quant aux accusations de relargage de la vase, il faut regarder la part du dragage du port dans 

les mouvements, par rapport aux mouvements naturels liés aux tempêtes et aux crues qui en 

comparaison sont de l'ordre de 100 fois plus importants ». Et Pascal Gabet de reconnaître que 

c'est une question de priorités. « Dans ce cas les avantages sont supérieurs aux inconvénients. 

On ne nie pas l'impact, mais celui-ci n'est pas tant de la pollution. On ne met pas fin à la vie 

marine, qui vient recoloniser les fonds, une fois les mouvements passés ». 

 

Angelina Dionisi 

 

Source : 

https://www.lecourriercauchois.fr/actualite-89428-sediments-ou-boues-de-dragage-de-la-seine-une-

question-de-priorites 
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